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À propos de TUACtion-GLBT

TUACtion-GLBT a pour mission d’assurer la pleine égalité des travailleur(euse)s GLBTBT+ sur leur 
lieu de travail et au sein de leur syndicat, afin de créer un environnement de travail qui accepte la 
diversité, encourage l’ouverture et assure la sécurité et la dignité. TUACtion-GLBT s’efforce d’édu-
quer la totalité des dirigeant(e)s, du personnel et des membres des TUAC sur les communautés 
GLBTBT+ et de bâtir du soutien et de la solidarité pour les travailleur(euse)s GLBTBT+ et toutes 
les communautés qui partagent les objectifs et les intérêts communs du syndicat. La mission du 
groupe est de créer un soutien mutuel entre les TUAC International, les sections régionales, les 
sections locales et la communauté GLBTBT+ du syndicat afin de se syndicaliser dans le but d’at-
teindre la justice sociale et économique pour tous.

À propos du UCLA Labor Center

Le UCLA Labor Center estime qu’une université publique appartient à la population et doit favo-
riser une éducation et un emploi de qualité pour tous. Chaque jour, nous réunissons des travail-
leur(euse)s, des étudiant(e)s, des professeur(e)s et des décideur(euse)s politiques pour aborder 
les problèmes les plus critiques auxquels les travailleur(euse)s sont confrontés aujourd’hui. Notre 
travail de recherche, d’éducation et de politique permet de relever les normes de l’industrie, de 
créer des emplois bénéfiques pour les communautés et de renforcer les droits des immigrant(e)s, 
en particulier pour les étudiant(e)s et les jeunes.
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Résumé
Les personnes GLBTBT+ (gaies, lesbiennes, bisexuelles, transgenres, bispirituelles, allosexuelles, 
etc.) constituent une partie de plus en plus organisée de la main-d’œuvre américaine et cana-
dienne. En 2013, des membres de l’Union internationale des travailleurs et travailleuses unis de 
l’alimentation et du commerce-Canada (TUAC) ont formé TUACtion-GLBT, un regroupement 
qui s’efforce d’obtenir des droits et des protections pour les travailleur(euse)s GLBTBT+ qui font 
face à la discrimination et aux mauvais traitements au travail. Leurs efforts de défense se sont 
concentrés sur l’obtention de l’accès aux avantages sociaux sur le lieu de travail par l’entremise de 
conventions collectives, la prestation de programmes éducatifs et la collaboration à des cam-
pagnes de militantisme politique.

Après plusieurs décennies de lois disparates en matière de droits civils, les travailleur(euse)s GLB-
TBT+ sont désormais légalement protégé(e)s contre la discrimination lors de l’emploi en vertu de 
lois nationales, tant aux États-Unis qu’au Canada. Pourtant, la sensibilisation et la mise en œuvre 
des protections contre la discrimination sont inégales, et les travailleur(euse)s GLBTBT+ sont 
toujours susceptibles d’être traité(e)s différemment. Peu de recherches ont été menées sur les 
conditions de travail des personnes GLBTBT+ en ce qui concerne la santé et la sécurité, le traite-
ment inéquitable au travail et l’accès aux avantages sociaux. De même, il existe très peu d’infor-
mations sur le leadership des travailleur(euse)s GLBTBT+ dans la syndicalisation contemporaine 
ou sur la portée et les effets du soutien syndical sur les droits des travailleur(euse)s GLBTBT+.

Ce rapport explore les contributions des travailleur(euse)s GLBTBT+ à la syndicalisation et la 
manière dont ces personnes et leurs allié(e)s ont profité des interventions des syndicats. Trois 
conclusions et recommandations importantes sont présentées ci-dessous. Nous avons utilisé une 
approche de participation et de quête de la justice, en travaillant étroitement avec TUACtion-GL-
BT pour recueillir et analyser les données. À l’aide d’une méthodologie d’échantillonnage mixte, 
nous avons interrogé 1 004 membres du syndicat et mené 15 entrevues avec des travailleur(euse)
s GLBTBT+ dans diverses industries et régions des États-Unis et du Canada. En outre, nous avons 
procédé à une analyse de la littérature politique et universitaire pertinente.

Constatation no 1 : Les TUAC luttent pour les droits des 
GLBTBT+ et la justice sociale
Les membres GLBTBT+ des syndicats et leurs allié(e)s ouvrent la voie en contestant les lois et poli-
tiques discriminatoires et en instaurant de plus grandes protections afin que les travailleur(euse)s 
GLBTBT+ puissent s’épanouir au travail et dans leurs communautés.

• Bon nombre des membres GLBTBT+ que nous avons interviewé(e)s étaient des leaders sur 
leur lieu de travail, luttant contre la discrimination et pour les droits des travailleur(euse)s, 
protégeant leurs collègues, menant des négociations collectives et participant au travail 
politique et aux efforts de solidarité de leurs sections locales.

• Plus de deux tiers des répondant(e)s (68 %) ont déclaré que les protections contre la 
discrimination dans les conventions collectives devraient être une priorité absolue pour les 
sections locales afin d’améliorer les conditions des travailleur(euse)s GLBTBT+.
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• Près des trois quarts (71 %) des membres qui s’identifient comme GLBTBT+ ont déclaré que 
le fait de travailler à l’élection de candidat(e)s pro-GLBTBT+ les motiverait à participer aux 
activités syndicales et politiques, et plus de la moitié (58 %) seraient motivé(e)s par le fait de 
travailler à l’élection de candidat(e)s pro-syndicaux(ales).

Constatation no 2 : Les conventions collectives de travail 
et l’éducation protègent les travailleur(euse)s GLBTBT+
De nombreuses sections locales des TUAC veillent à ce que des protections soient incluses dans 
les conventions collectives, proposent des formations sur l’inclusion des personnes GLBTBT+ sur 
le lieu de travail et manifestent leur solidarité avec les efforts de justice sociale pour les personnes 
GLBTBT+. Nous avons constaté un fort soutien à l’organisation syndicale pour la protection des 
travailleur(euse)s GLBTBT+.

• La grande majorité (87 %) de tou(te)s les membres interrogé(e)s pensent que les travail-
leur(euse)s GLBTBT+ doivent être protégé(e)s par leur convention collective de travail.

• La majorité (59 %) est favorable à la négociation pour éliminer les politiques discriminatoires 
en matière de soins de santé excluant les soins d’affirmation sexuelle, et plus d’un tiers (36 %) 
ont déclaré qu’il s’agissait d’une priorité absolue pour améliorer les conditions des travail-
leur(euse)s GLBTBT+.

• Seulement le tiers (35 %) des participant(e)s à l’enquête avaient reçu une formation relative 
aux questions GLBTBT+, et ces membres étaient plus nombreux(ses) que ceux et celles qui 
n’avaient pas été formé(e)s à faire appel à leurs représentant(e)s syndicaux(ales) et à déposer 
des griefs relatifs à la discrimination anti-GLBTBT+. Les répondant(e)s à l’enquête ont indiqué 
que la formation du personnel et des délégué(e)s syndicaux(ales) était l’une des principales 
priorités pour améliorer les conditions des travailleur(euse)s GLBTBT+.
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Constatation no 3 : L’amélioration du lieu de travail pour 
les travailleur(euse)s GLBTBT+ nécessite un change-
ment culturel et systémique
Les travailleur(euse)s GLBTBT+ sont souvent en première ligne dans leur travail : ils et elles 
travaillent en étroite collaboration avec leurs collègues, servent les client(e)s et fournissent des 
services essentiels à la communauté, autant de domaines où des cas de discrimination ouverte 
et de sentiment d’insécurité au travail continuent de se produire. Les travailleur(euse)s GLB-
TBT+ sont confrontés à des attitudes culturelles et à des inégalités systémiques qui peuvent être 
minimisées ou passer inaperçues. Les travailleur(euse)s intersexes, transgenres, non binaires ou 
non conformes au genre (appelé[e]s ici ITNB+) sont particulièrement susceptibles d’être victimes 
de harcèlement et de craindre pour leur sécurité au travail. Les TUAC travaillent pour obtenir une 
culture syndicale intersectionnelle qui défend l’équité et les droits des travailleur(euse)s GLBTBT+.

• Plus des trois quarts des travailleur(euse)s GLBTBT+ (77 %) et la moitié (55 %) des travail-
leur(euse)s ITNB+ perçoivent leur section locale comme étant accueillante pour les travail-
leur(euse)s GLBTBT+.

• Près d’un quart des travailleur(euse)s GLBTBT+ ont déclaré avoir été victimes d’intimidation 
ou de harcèlement en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre (24 %), 
et un pourcentage beaucoup plus élevé a entendu des commentaires négatifs, des stéréo-
types ou des blagues (43 %).

• Près des deux tiers (67 %) des participant(e)s ITNB+ et près de la moitié (42%) des partici-
pant(e)s GLBTBT+ se sont senti(e)s en danger sur leur lieu de travail actuel au moins une fois 
en raison de leur genre ou de leur sexualité.

• Les deux tiers des membres ont déclaré qu’ils ou elles n’avaient pas accès à des toilettes 
neutres sur leur lieu de travail, et plusieurs ont indiqué que l’inaccessibilité des toilettes 
constituait un problème important en matière de santé et de sécurité.

Recommandations
Si des progrès ont été réalisés sur le front politique, les institutions sociales et les valeurs cultu-
relles dominantes maintiennent le système de genre binaire et les familles nucléaires hétéro-
sexuelles comme les normes, institutionnalisées dans la culture, les politiques et les pratiques 
d’un lieu de travail typique où elles peuvent sembler neutres.1 La justice sociale et économique 
pour les personnes GLBTBT+ consiste non seulement à changer les attitudes ou les croyances 
négatives, mais aussi à reconnaître les exclusions historiques et à travailler de manière proactive 
pour atteindre l’équité. Les recommandations suivantes visent à améliorer les expériences des 
personnes GLBTBT+ sur le lieu de travail :

• Élaborer des politiques, des structures et des programmes syndicaux proactifs qui re-
connaissent et protègent les droits et les identités des travailleur(euse)s GLBTBT+.

 » Collaborer avec les organisations GLBTBT+ locales et régionales pour faire échec aux lois 
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anti-GLBTBT+ et adopter des politiques en matière de droits civils, de droits des travail-
leur(euse)s et de justice économique.

 » Former les délégué(e)s et les représentant(e)s syndicaux(ales) pour qu’ils et elles de-
viennent des allié(e)s et informent mieux les syndiqué(e)s GLBTBT+ de leurs droits et des 
services à leur disposition.

 » Exiger que les employeurs soient responsables de l’intégration d’une formation à l’in-
tervention du spectateur qui favorise les alliances, notamment en ce qui concerne la 
discrimination, l’exclusion et les préjugés à l’égard des personnes GLBTBT+.

• Créer des structures organisationnelles visibles, claires et concrètes pour le leadership 
et la participation des personnes GLBTBT+ à tous les niveaux du syndicat.

 » Créer des sections locales de TUACtion-GLBT pour les personnes GLBTBT+ partout aux 
États-Unis et au Canada.

 » Accroître l’accès aux postes de direction au sein du syndicat afin de s’assurer que les 
travailleur(euse)s et les membres GLBTBT+, en particulier les jeunes et les personnes de 
couleur, soient représentés et promus à tous les niveaux du syndicat.

• Élaborer des programmes de syndicalisation et d’éducation syndicale axés sur les pro-
blèmes et centrés sur les travailleur(euse)s, qui mettent l’accent sur l’augmentation et 
l’affirmation des droits et des identités des travailleur(euse)s GLBTBT+.

 » Créer une culture d’intégration du genre en adoptant un langage neutre, en s’abstenant 
de présumer de l’identité sexuelle et en normalisant les pratiques de partage des pro-
noms (p. ex., en ajoutant les pronoms aux porte-noms lors des ateliers, des réunions et 
sur les lieux de travail).

 » À l’aide d’une analyse intersectionnelle, veiller à ce qu’une perspective d’équité entre les 
sexes et des GLBTBT+ soit utilisée dans la totalité des activités politiques, des communi-
cations, des présentations, des formations et des ateliers du syndicat.

 » Exiger une éducation et une formation complètes sur les questions GLBTBT+ pour tous 
les membres du syndicat, axées sur l’éradication de l’homophobie et de la transphobie 
sur le lieu de travail, la compréhension de l’oppression institutionnelle des personnes 
GLBTBT+, l’apprentissage de stratégies d’alliances avec les personnes GLBTBT+ et la 
création d’un environnement de travail inclusif.

• Créer des espaces sûrs centrés sur les travailleur(euse)s, où ils et elles peuvent aborder 
et dénoncer les violations, la discrimination et le harcèlement contre les personnes GLB-
TBT+ sur le lieu de travail et y résister.

 » Renforcer le langage des griefs et des négociations collectives pour inclure un langage 
de non-discrimination qui couvre l’identité de genre, l’orientation sexuelle et l’expres-
sion de genre.

 » Former les représentant(e)s syndicaux(ales) à l’écoute active lors de tête-à-tête, de 
conversations courageuses, de contacts avec les pairs et de la création de plans d’action 
pour résoudre les conflits soulevés par les travailleur(euse)s au sujet des griefs et des 
problèmes de discrimination.

 » Continuer à défendre et à étendre les lois locales et fédérales qui protègent les tra-
vailleur(euse)s GLBTBT+ contre les formes structurelles d’oppression (p. ex., les codes 
vestimentaires et les toilettes propres au genre).
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Introduction
La discrimination à l’encontre des personnes GLBTBT+2 a un impact important sur l’équité économique. 
Les personnes GLBTBT+ sont confrontées à des taux de pauvreté plus élevés que les personnes non 
GLBTBT+, en particulier les personnes transgenres et bisexuelles, les personnes GLBTBT+ de couleur et 
celles vivant dans les zones rurales.3 Les syndicats se sont alliés à des groupes de défense des droits des 
personnes GLBTBT+ pour lutter en faveur de lois interdisant la discrimination dans l’emploi fondée sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre. Au Canada, les protections contre la discrimination dans 
l’emploi ont été reconnues au niveau national en vertu de l’article 15 de la Charte canadienne des droits 
et libertés en 1995, puis codifiées par la Loi canadienne sur les droits de la personne en 1996 (orientation 
sexuelle) et 2017 (identité ou expression de genre).4 Aux États-Unis, 21 États et le District de Columbia 
offrent des protections législatives explicites contre la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et 
l’identité de genre en matière d’emploi, de logement et d’hébergement public.5 En juin 2020, les protec-
tions contre la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre ont été confirmées 
par la Cour suprême comme étant implicites dans le Title VII de la Civil Rights Act (Loi sur les droits civils) 
de 1964.6

Malgré ces avancées récentes, le combat pour l’équité et la justice sociale pour les personnes GLBTBT+ 
est loin d’être terminé.7 Même dans les régions où la loi prévoit depuis longtemps des protections 
contre la discrimination, les personnes GLBTBT+ continuent d’être stigmatisées et maltraitées au travail.8
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Les personnes GLBTBT+ constituent une partie de plus en plus organisée de la main-d’œuvre améri-
caine et canadienne. Les membres GLBTBT+ des syndicats et leurs allié(e)s dans les deux pays se sont 
mobilisé(e)s pour former des coalitions et des regroupements afin d’intégrer les protections des droits 
civils dans leurs statuts syndicaux, leurs conventions collectives, leurs négociations collectives et leurs 
campagnes de justice économique. L’Union internationale des travailleurs et travailleuses unis de 
l’alimentation et du commerce-Canada (TUAC) s’est jointe à des mouvements de solidarité et d’or-
ganisation syndicale plus larges afin de lutter pour les droits, la sécurité et la dignité des syndiqué(e)
s GLBTBT+ et de leurs familles au Canada et aux États-Unis, en se mobilisant pour former des coalitions 
et des regroupements afin d’intégrer les protections des droits civils dans leurs statuts syndicaux, leurs 
conventions collectives, leurs négociations collectives et leurs campagnes de justice économique.9

Au cours des trois dernières décennies, les militant(e)s et dirigeant(e)s syndicaux(ales) GLBTBT+ ont 
obtenu des gains considérables au sein de leurs syndicats locaux et internationaux, notamment la 
formation réussie de TUACtion-GLBT en tant que regroupement reconnu en 2013. Ce groupe a dirigé de 
solides stratégies de négociation collective, des programmes d’éducation et des campagnes nationales 
de sensibilisation. Les sections locales du syndicat ont également négocié récemment des conventions 
collectives qui incluent des « protections concernant les pronoms, des clauses anti-harcèlement, la 
non-discrimination, la santé et la sécurité » et la suppression des dispositions qui excluent les personnes 
transgenres de la couverture des soins de santé.10

Les TUAC s’engagent à mettre en place des modèles organisationnels diversifiés, inclusifs et axés sur la 
croissance qui affirment et encouragent les travailleur(euse)s GLBTBT+ membres et « reconnaissent que 
l’oppression travaille pour miner les travailleur(euse)s à travers les lignes de genre, de race, de classe, 
d’indigénéité et d’orientation sexuelle ».11 TUACtion-GLBT se joint au mouvement mené depuis plus d’un 
demi-siècle par les personnes GLBTBT+ et les groupes de défense des droits afin d’obtenir des protec-
tions pour les personnes GLBTBT+ contre la discrimination à l’embauche et au travail et d’assurer l’égalité 
d’accès aux avantages sociaux tels que le congé parental et les soins de santé équitables.12

TUACtion-GLBT a collaboré avec le UCLA Labor Center pour mener cette étude afin de mieux com-
prendre les expériences, les problèmes, les défis et les obstacles auxquels sont confronté(e)s les 
travailleur(euse)s GLBTBT+ dans diverses industries. L’objectif de l’étude était d’examiner et d’amplifier 
les expériences des travailleur(euse)s GLBTBT+ des TUAC à travers une perspective intersectionnelle, en 
prenant en considération l’oppression vécue par les personnes GLBTBT+ tout en soulignant le rôle que 
les leaders GLBTBT+ et leurs allié(e)s jouent dans la promotion de la justice économique, raciale et de 
genre au sein du mouvement syndical. En examinant la manière dont les dirigeant(e)s et les membres 
des TUAC comprennent les problèmes des travailleur(euse)s GLBTBT+ et œuvrent à les régler, nous 
avons élaboré des recommandations concrètes pour répondre aux besoins des travailleur(euse)s, 
développer et étendre les ressources et les outils, et mettre en évidence le pouvoir de la négociation 
collective syndicale pour faire progresser la justice sociale.

La recherche sur les expériences des travailleur(euse)s GLBTBT+ et de leurs allié(e)s au sein de leurs 
syndicats est un domaine relativement peu exploré.13 Nous pensons que cette toute première étude 
binationale axée sur les expériences des membres des TUAC apporte une contribution importante au 
domaine en fournissant une analyse des problèmes contemporains des travailleur(euse)s GLBTBT+ et 
des politiques identitaires dans les mouvements syndicaux canadiens et américains.
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À propos de cette étude
Ce rapport met en lumière les expériences des travailleur(euse)s GLBTBT+ employé(e)s dans les indus-
tries représentées par les TUAC et leurs affiliés aux États-Unis et au Canada. Les secteurs d’activité des 
TUAC – dont le commerce de détail, les épiceries, les pharmacies et les grands magasins, les usines de 
transformation des aliments et d’emballage de la viande, ainsi que les centres de soins et de cannabis 
médical – représentent plus de 1,3 million de travailleur(euse)s aux États-Unis et au Canada, y compris les 
travailleur(euse)s à la demande et les travailleur(euse)s migrant(e)s.

Nous avons utilisé une approche collaborative et participative pour la conception de la recherche. Les 
dirigeant(e)s de TUACtion-GLBT et les chercheur(euse)s du UCLA Labor Center ont travaillé ensemble 
pour interroger 1 004 membres du syndicat et réaliser 15 entrevues avec des travailleur(euse)s GLBTBT+ 
dans diverses industries et régions des États-Unis et du Canada. Les sondages ont été réalisés en ligne 
en anglais, en espagnol et en français. Les membres de TUACtion-GLBT ont participé à l’analyse des 
résultats et à l’interprétation des données pour ce rapport.

Parmi les six secteurs d’activité, la majorité des répondant(e)s à l’enquête (62 %) et des participant(e)s 
aux entrevues (58 %) travaillaient dans le secteur de l’épicerie, suivi du commerce de détail, avec 17 % des 
répondant(e)s à l’enquête et 14 % des participant(e)s aux entrevues. Moins de 10 % travaillaient dans des 
secteurs industriels tels que l’emballage et la transformation, les soins de santé, l’accueil, le cannabis, les 
finances et la sécurité. Les membres du conseil exécutif de TUACtion-GLBT ont participé activement aux 
entrevues avec les répondant(e)s à l’enquête, dont les voix sont saisies dans ce rapport.

En raison de la portée binationale de cette étude, les répondant(e)s ont été réparti(e)s en huit régions. 
Les répondant(e)s du Canada représentent le tiers de l’échantillon total. Un peu moins d’un cinquième 
des répondant(e)s étaient originaires des régions du centre du littoral de l’Atlantique, du Nord-Ouest 
et de l’Ouest. Le dixième des répondant(e)s à l’enquête étaient originaires des régions du Centre et 
du Midwest. Les régions du Nord-Est et du Centre-Sud englobaient moins de 5 % des répondant(e)s à 
l’enquête. Sur les 15 personnes interviewées, près de la moitié étaient originaires de la région du centre 
du littoral de l’Atlantique. Les participant(e)s des régions du Canada, du Nord-Est, du Midwest, du Nord-
Ouest et de l’Ouest constituaient 10 % des personnes interviewées.  
 
La première section de ce rapport examine la participation politique et le leadership des membres 
GLBTBT+ des TUAC sur les questions GLBTBT+. La deuxième section porte sur la création d’environne-
ments de travail sécuritaires et inclusifs. La troisième section décrit les expériences des travailleur(euse)
s en matière de discrimination et d’inclusion des GLBTBT+ dans les industries des TUAC. Lorsqu’on leur 
a demandé ce qu’ils ou elles changeraient pour améliorer le climat syndical et professionnel pour les 
travailleur(euse)s GLBTBT+, la majorité des répondant(e)s ont évoqué la nécessité de transformer les 
politiques syndicales et de créer une culture syndicale et professionnelle plus inclusive par l’éducation, 
la formation et le dialogue entre travailleur(euse)s. Nous incluons des pistes et des priorités pour des 
actions futures dans chaque section.
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Environ 9 % des participant(e)s sont ITNB+ et sont diversifiés en termes d’identité de genre. Environ un 
tiers s’identifie comme non-binaire, environ un quart sont des femmes et des femmes trans, un autre 
quart sont des hommes et des hommes trans, et le reste utilise d’autres termes pour décrire leur genre 
(p. ex., transmasculin, agenre) (voir figure 3). Plus de la moitié des participant(e)s GLBTBT+ travaillaient 
dans le secteur de l’épicerie, suivi par le commerce de détail, les soins de santé et l’emballage et la trans-
formation.  
 

Figure 2 : Participant(e)s GLBTBT+ à l’étude

La majorité des participant(e)s qui ne sont pas GLBTBT+ s’identifient comme hétérosexuel(le)s. Cepen-
dant, il n’y a pas de relation binaire entre les personnes GLBTBT+ et celles qui s’identifient comme 
hétérosexuelles ou hétéro. Par exemple, quelques travailleur(euse)s se sont décrit(e)s comme étant des 
personnes asexuelles, amoureuses du même sexe ou un autre terme, mais ne s’identifient pas comme 
GLBTBT+. Bien que la plupart des répondant(e)s bisexuel(le)s s’identifient comme GLBTBT+, plusieurs 
d’entre eux ne le font pas. À l’inverse, quelques femmes et hommes transgenres s’identifient comme 
GLBTBT+, mais décrivent leur orientation sexuelle comme hétérosexuelle ou hétéro.

Termes utilisés par les participant(e)s GLBTBT+ pour décrire leur orientation sexuelle

Remarque. Les participant(e)s à l’enquête pouvaient sélectionner toutes les réponses qui 
s’appliquaient. 
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L’organisation syndicale en faveur des droits des personnes GLBTBT+

Le leadership syndical et le soutien des membres aux droits et aux protections des personnes GLBTBT+ 
sont essentiels pour une organisation politique efficace. Au sein de la base des TUAC, nous avons trouvé 
des preuves solides de leadership GLBTBT+ et un soutien généralisé à l’organisation syndicale pour 
les droits des personnes GLBTBT+, l’équité et la justice sociale. Environ trois quarts des participant(e)
s à l’enquête étaient d’accord pour dire que leur section locale prenait déjà des mesures pour soutenir 
les travailleur(euse)s GLBTBT+. La grande majorité des membres affirment que les questions GLBTBT+ 
devraient être prises en compte par les dirigeant(e)s syndicaux(ales) lors du soutien de candidat(e)s 
politiques (voir le tableau 1). Un employé d’une épicerie du centre du littoral de l’Atlantique a déclaré : 
« Je dirais que les TUAC doivent parler plus fort » sur les questions GLBTBT+ afin que « les personnes 
GLBTBT sachent qu’il n’y a pas de mal à être qui elles sont ».

Tableau 1 : Soutien à l’organisation syndicale pour les droits des personnes GLBTBT+

    Positions du syndicat % d’accord % ni d’accord ni 
en désaccord

% en dé-
saccord

    Ma section locale agit pour soutenir les 
travailleur(euse)s GLBTBT+

75 22 3

    Les questions GLBTBT+ devraient être prises en 
considération avant de soutenir des candidat(e)s 
politiques

78 16 6

    Les questions GLBTBT+ doivent être appuyées  
par les dirigeant(e)s syndicaux

83 13 4

D’autres ont également souligné la nécessité d’une plus grande visibilité et d’une action directe. Une 
employée d’une épicerie a recommandé de multiplier les possibilités de leadership pour les travail-
leur(euse)s GLBTBT+, de « promouvoir davantage de personnes GLBTBT à l’interne » et de créer des 
espaces où « les gens se sentent à l’aise pour parler ». Les possibilités de leadership pour les travail-
leur(euse)s GLBTBT+ devraient aller de pair avec de plus grandes possibilités de conversations sur le 
changement structurel.

Le changement structurel exige que le syndicat exprime de façon plus explicite son soutien aux 
membres GLBTBT+, comme l’a partagé un employé d’une épicerie canadienne :

Le syndicat met en fait différentes affiches sur le mur de la salle du personnel. Les grandes 
affiches arc-en-ciel et les trucs avec divers messages sont si puissants. J’aimerais que le 
syndicat soit plus présent pendant la semaine de la Fierté GLBT. Je pense qu’il y a beaucoup 
de valeur à cela. Il a eu une présence limitée, mais j’aimerais qu’il ait une présence plus forte, 
plus importante – pas seulement deux personnes qui se présentent dans le défilé avec leur 
chemise du syndicat – comme de grands drapeaux, de grands motifs audacieux, parce que 
je pense que c’est vraiment puissant. Cela indique aux client(e)s et au personnel que le syndi-
cat est présent et rappelle que le syndicat soutient la communauté GLBTBT+. Je pense qu’il y 
a beaucoup de pouvoir dans cette visibilité.
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Ce type de soutien explicite aux travailleur(euse)s GLBTBT+ est essentiel pour créer des environnements 
sûrs et inclusifs. Comme l’a dit un ouvrier d’entretien du centre du littoral de l’Atlantique, « Je pense que 
la plus grande chose serait la visibilité, juste pour montrer qu’il y a une partie du syndicat qui représente 
et défend les droits de ces travailleur(euse)s, que vous vous identifiez à cette communauté ». Ce type 
d’engagement direct à défendre et à protéger les travailleur(euse)s GLBTBT+ leur ferait savoir qu’ils et 
elles peuvent s’investir pleinement dans leur travail, y compris en affichant leur identité GLBTBT+.

Travail syndical et politique des travailleur(euse)s GLB-
TBT+
La participation des membres GLBTBT+ aux activités politiques du syndicat est une stratégie d’équité 
particulièrement importante. On estime que 21 % des électeur(trice)s GLBTBT+ admissibles ne sont pas 
inscrit(e)s sur les listes électorales, par rapport à 17 % des adultes non GLBTBT+.22 Les personnes de cou-
leur peuvent être particulièrement privées de leurs droits par les lois de suppression du vote qui visent à 
la fois les personnes GLBTBT+ et les communautés de couleur.23 
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Plus d’un tiers des travailleur(euse)s interrogé(e)s avaient participé aux activités de la Fierté GLBT. 
La grande majorité des personnes GLBTBT+ qui ont participé à la Fierté GLBT ont dit l’avoir fait pour 
célébrer leur propre expérience, tandis que la plupart des personnes non GLBTBT+ ont dit avoir parti-
cipé pour soutenir des ami(e)s ou des membres de leur famille. Alors que près de la moitié des travail-
leur(euse)s GLBTBT+ ont participé à une occasion de militantisme politique ou pour « prendre position 
sur une question », moins d’un quart des membres non GLBTBT+ qui ont participé à la Fierté GLBT ont 
déclaré l’avoir fait pour des raisons politiques (voir tableau 2).

Tableau 2 : Raisons de participer à la Fierté GLBT

Raisons de la participation
% des personnes 

GLBTBT+
% de personnes 

non GLBTBT
% du 
total

Pour soutenir des membres de la famille 
ou des ami(e)s qui sont GLBTBT+

65 81 72

Pour célébrer leur propre 
expérience GLBTBT+

89 6 53

À des fins de militantisme politique / pour 
prendre position concernant un enjeu

47 24 37

Pour soutenir un(e) collègue qui est GLBTBT+ 32 33 32

À des fins de solidarité syndicale 25 36 30

 
Les voies vers l’organisation syndicale et le pouvoir poli-
tique des personnes GLBTBT+

Élaborer des politiques, des structures et des programmes syndicaux proactifs qui recon-
naissent et protègent les droits et les identités des travailleur(euse)s GLBTBT+.

Le changement institutionnel n’est possible que lorsque les organisations créent intentionnellement des 
politiques et des structures qui protègent les droits et les identités des travailleur(euse)s historiquement 
marginalisé(e)s et vulnérables.

• Soutenir les candidat(e)s pro-GLBTBT+ à tous les niveaux du gouvernement.

• Collaborer avec les organisations GLBTBT+ locales et régionales pour faire échec aux lois anti-GL-
BTBT+ et adopter des politiques en matière de droits civils, de droits des travailleur(euse)s et de 
justice économique.

• Former les délégué(e)s et les représentant(e)s syndicaux(ales) pour qu’ils et elles deviennent 
des allié(e)s et informent mieux les syndiqué(e)s GLBTBT+ de leurs droits et des services à leur 
disposition.
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• Favoriser une culture de la reconnaissance et de la sécurité en intégrant une formation à l’inter-
vention du spectateur qui les encourage à devenir des allié(e)s, notamment en ce qui concerne la 
discrimination, l’exclusion et les préjugés à l’égard des personnes GLBTBT+.

• Identifier et former davantage de délégué(e)s syndicaux(ales) GLBTBT+ pour que les travail-
leur(euse)s puissent s’adresser à des allié(e)s de confiance en cas de discrimination.

• Parrainer et promouvoir les fonctions des sections de TUACtion-GLBT, les espaces sociaux et les 
événements axés sur les questions GLBTBT+, afin de développer un sentiment d’appartenance.

• Rédiger et présenter des articles axés sur les questions GLBTBT+ sur tous les supports de commu-
nication (p. ex., tableaux d’affichage et listes de diffusion).

• Intégrer un langage inclusif et non sexiste dans les conventions collectives et les réunions syndi-
cales.

Créer des structures organisationnelles visibles, claires et concrètes pour le leadership et la par-
ticipation des personnes GLBTBT+ à tous les niveaux du syndicat.

• Les syndicats ont le pouvoir de modifier et de recadrer les structures et la culture au sein de leurs 
institutions afin d’affirmer et de reconnaître les droits et les identités des membres GLBTBT+ en 
tant que membres apprécié(e)s et respecté(e)s.

• Mettre en place des formations cohérentes sur les politiques de non-discrimination, obligatoires 
pour tous les dirigeant(e)s et les employé(e)s du syndicat.

• Favoriser des procédures syndicales de règlement des griefs accessibles pour lutter contre la 
discrimination et les préjugés sur le lieu de travail.

• Encourager les employeurs à examiner régulièrement les pratiques d’embauche, les griefs, 
l’établissement des horaires de travail et les promotions, en mettant l’accent sur l’équité pour les 
travailleur(euse)s GLBTBT+ et les autres communautés de travailleur(euse)s vulnérables.

• Créer des sections locales de TUACtion-GLBT pour les personnes GLBTBT+ partout aux États-Unis 
et au Canada.

• Accroître l’accès aux postes de direction au sein du syndicat afin de s’assurer que les travail-
leur(euse)s et les membres GLBTBT+, en particulier les jeunes et les personnes de couleur, soient 
représenté(e)s et promu(e)s à tous les niveaux du syndicat.

• Réaliser des évaluations annuelles de l’équité au sein des sections locales pour s’assurer que les 
travailleur(euse)s et les membres GLBTBT+ divers sur le plan racial et ethnique sont représenté(e)
s et promu(e)s à tous les niveaux du syndicat.
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Négociation collective pour l’équité et les protections
Les conventions collectives sont l’un des principaux outils dont dispose le syndicat pour améliorer les 
conditions de travail et accroître l’équité pour les travailleur(euse)s marginalisé(e)s. Les dirigeant(e)s 
des TUAC ont négocié des politiques explicites qui interdisent la discrimination fondée sur l’identité de 
genre et l’orientation sexuelle sur le lieu de travail, comblant ainsi les lacunes des protections législa-
tives. Les organisatrices et organisateurs de TUACtion-GLBT ont fourni des exemples de formulation de 
politiques de non-discrimination tels que : « L’entreprise s’engage à ne pas faire de discrimination ou à 
ne pas traiter différemment une travailleuse ou un travailleur en raison de son adhésion, de son soutien 
ou de son activité au sein du syndicat… de son orientation sexuelle, son identité ou son expression de 
genre… »28

La plupart des membres que nous avons interrogé(e)s sont d’accord pour que les travailleur(euse)s 
GLBTBT+ soient protégé(e)s dans leurs conventions collectives de travail, certain(e)s avaient des doutes 
et très peu d’entre eux n’étaient pas d’accord (voir le tableau 3). Plus des deux tiers ont déclaré que leur 
convention collective de travail actuelle protège les travailleur(euse)s GLBTBT+, et plus de la moitié des 
travailleur(euse)s GLBTBT+ se sentent protégé(e)s au travail grâce à leur convention collective de travail 
(voir la figure 8). 
 
 
Tableau 3 : Perception générale du soutien offert par le syndicat aux travailleur(euse)s GLBTBT+

      Perceptions générales % d’accord
% ni d’accord ni en 

désaccord
% en désac-

cord

      Les travailleur(euse)s GLBTBT+ devraient être 
protégé(e)s par ma convention collective de 
travail

87 10 3

      Les travailleur(euse)s GLBTBT+ sont protégé(e)s 
par ma convention collective de travail

70 26 4
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Les organisateur(trice)s des TUAC ont également négocié pour obtenir l’accès à des toilettes neutres 
sur le lieu de travail et pour combler les lacunes des politiques de soins de santé des entreprises. En 2018, 
les TUAC ont adopté la Résolution 11 en faveur de la négociation pour refuser les politiques de soins 
de santé discriminatoires à l’égard des travailleur(euse)s transgenres et de genre non conforme. Aux 
États-Unis, seuls 13 États interdisent la discrimination en matière de soins de santé fondée sur l’identité 
de genre et l’orientation sexuelle,29 et l’administration Trump a démantelé les protections politiques 
fédérales existantes.30 Dans ce contexte, le processus de négociation collective peut être la seule ligne 
de défense pour assurer un accès équitable aux prestations de soins de santé. Au Canada, où le système 
national de soins de santé inclut certaines formes de soins d’affirmation sexuelle, mais pas toutes, 
de nombreux syndicats locaux ont renforcé les dispositions relatives aux avantages sociaux dans les 
conventions collectives afin d’assurer l’accès à des soins de santé équitables. Les TUAC Canada se sont 
également associés à Fierté Canada Pride et à l’Association canadienne des professionnels en santé 
des personnes transsexuelles pour définir et défendre davantage l’égalité d’accès aux soins médicaux 
d’affirmation sexuelle.31

La majorité des participant(e)s étaient favorables à la négociation collective pour ces protections, mais 
certain(e)s y étaient opposé(e)s. Près d’un tiers des membres interrogé(e)s ont déclaré ne pas être 
sûr(e)s de leur position, ce qui suggère qu’une bonne partie des membres ne sont pas informé(e)s sur 
les questions d’équité pour les personnes GLBTBT+ (voir la figure 9).

Figure 8 : Sentiment de sécurité des travailleur(euse)s GLBTBT+

68 %
des travailleur(euse)s 

GLBTBTINB+ se sentent 
protégé(e)s par des protections 
syndicales contractuelles pour 

les travailleur(euse)s 
GLBTBT+
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             Figure 9 : Soutien aux protections pour les travailleur(euse)s GLBTBT+ dans les conventions collectives

Oui Non
Ne sait 

pas

Protections contre la discrimination basée sur 
l’orientation sexuelle

61 % 11 % 28 %

Protections contre la discrimination basée sur 
l’identité ou l’expression de genre

60 % 11 % 29 %

Prestations pour les soins de santé 
d’affirmation sexuelle.

59 % 12 % 29 %

Accès garanti à des toilettes neutres dans le lieu de 
travail

55 % 16 % 29 %

Les participant(e)s ont déclaré que le fait de savoir que le syndicat négociait un langage explicite dans 
leurs conventions collectives était une démonstration puissante de l’engagement des syndicats envers 
les personnes GLBTBT+. Comme l’a dit une employée d’une épicerie du Midwest, travailler dans un lieu 
de travail syndiqué signifiait « savoir que des choses sont inscrites dans notre convention collective, que 
nous pouvons y revenir et que, s’il faut en venir à un grief, le langage est là pour soutenir les gens… Parce 
que le [syndicat] a pris le temps de l’inscrire dans la convention collective », il est clair qu’il a ces ques-
tions « à cœur ».

Certain(e)s travailleur(euse)s ont affirmé avoir un plus grand sentiment de sécurité de l’emploi, sachant 
qu’ils ou elles ne pouvaient pas être congédié(e)s simplement parce qu’ils ou elles étaient GLBTBT+ et 
qu’ils ou elles seraient soutenu(e)s par le syndicat. Un employé d’épicerie transgenre de la côte Ouest a 
expliqué à quel point il a eu peur de perdre son emploi lorsqu’il a effectué sa transition au travail. Il s’est 
dit soulagé de constater que le syndicat allait « me soutenir et m’appuyer et me faire savoir que je ne suis 
pas seul… On s’occupe de moi. »
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Moins de la moitié des membres interrogé(e)s pensent que leur convention collective contient des 
dispositions interdisant la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle (46 %) ou l’identité de genre 
(39 %). Beaucoup moins nombreux(ses) sont ceux et celles qui ont déclaré que leur convention collec-
tive comprenait des dispositions visant à améliorer l’accès à des toilettes neutres (12 %) ou à des soins 
de santé d’affirmation sexuelle (10 %). Un grand nombre de participant(e)s à l’enquête ne savaient pas si 
leur convention collective contenait des protections précises pour les travailleur(euse)s GLBTBT+ (voir la 
figure 10).

           Figure 10 : Sensibilisation des travailleur(euse)s aux protections accordées aux travailleur(euse)s 
GLBTBT+ dans la convention collective

Inclus
Non 

inclus
Ne sait pas

Protections contre la discrimination basée sur 
l’orientation sexuelle

46 % 11 % 43 %

Protections contre la discrimination basée sur 
l’identité ou l’expression de genre

39 % 13 % 48 %

Accès garanti à des toilettes neutres dans le lieu de 
travail

12 % 40 % 48 %

Prestations pour les soins de santé 
d’affirmation sexuelle.

10 % 23 % 67 %

L’utilisation des conventions collectives pour accroître l’équité GLBTBT+ exige que les organi-
sateur(trice)s aient, avant, pendant et après les négociations, des renseignements précis sur 
les ressources. La multiplication des programmes éducatifs axés sur les questions d’équité pour 
les personnes GLBTBT+ et le partage d’exemples et de stratégies issus de négociations réussies 
peuvent contribuer à s’assurer que les conventions collectives sont utilisées efficacement pour 
remédier aux inégalités historiques et répondre aux besoins en constante évolution.

Les valeurs syndicales et les expériences des travailleuses et travailleurs GLBTBT+
28

Les valeurs syndicales et les expériences des travailleuses et travailleurs GLBTBT+
29



Assurer un accès équitable aux avantages sociaux pour 
les travailleur(euse)s GLBTBT+
Près d’un quart des travailleur(euse)s du secteur privé aux États-Unis n’ont pas accès à l’assurance ma-
ladie. Avant l’adoption de la Patient Protection and Affordable Care Act (ACA), on estime que 34 % des 
personnes GLBTBT+ à faible revenu n’étaient pas assurées.32 Les personnes transgenres sont confron-
tées à des inégalités particulières en matière d’accès aux soins, notamment l’exclusion explicite de la 
couverture d’assurance maladie pour les soins d’affirmation sexuelle. Alors que l’adoption de l’ACA a 
constitué une réalisation historique en élargissant l’accès aux soins pour les personnes à faible revenu, 
l’administration Trump a activement travaillé à l’éradication des protections interdisant la discrimination 
en matière de soins de santé à l’encontre des personnes GLBTBT+.33 

Les syndicats jouent un rôle essentiel dans la lutte pour des soins de santé abordables pour les travail-
leur(euse)s et leurs familles. Neuf travailleur(euse)s syndiqué(e)s sur dix ont accès à des soins de santé 
abordables négociés par le syndicat, contre deux tiers des travailleur(euse)s non syndiqué(e)s. Les 
travailleur(euse)s syndiqué(e)s paient des primes d’assurance maladie moins élevées – 8 % de moins 
pour une couverture individuelle et 15 % de moins pour une couverture familiale.34 
 
TUACtion-GLBT a été un ardent défenseur de l’inclusion des personnes transgenres dans les soins de 
santé. Au Canada, les TUAC ont collaboré à une analyse exploratoire du paysage en 2014 pour déter-
miner quelles provinces prévoyaient des soins médicaux d’affirmation sexuelle financés par l’État, et ont 
travaillé avec des groupes de pression, des expert(e)s de la communauté médicale et des militant(e)s 
locaux(ales) pour faire pression en faveur d’améliorations continues des soins médicaux d’affirmation 
sexuelle dans tout le pays. Bien qu’il reste encore beaucoup d’améliorations à apporter, des soins de 
santé d’affirmation sexuelle financés par l’État existent désormais dans tout le Canada. Aux États-Unis, 
de nombreux fonds de santé des TUAC qui sont administrés conjointement avec des fiduciaires de 
gestion ont éliminé l’exclusion des soins de santé d’affirmation sexuelle. De la Californie à la Pennsyl-
vanie, en passant par de nombreux autres endroits, les plans de santé ont été rendus plus inclusifs. En 
2015, TUACtion-GLBT a fourni un témoignage au Département de la santé et des services sociaux pour 
inclure des règlements dans l’ACA afin d’assurer des protections pour les personnes transgenres et de 
genre non conforme. 

Alors que ces protections continuent de faire l’objet d’attaques, notamment aux États-Unis, l’Union 
internationale des TUAC a adopté sa propre résolution afin de préserver les soins de santé pour les 
membres du syndicat. En 2018, la Résolution 11 s’est engagée publiquement à éradiquer ces formes 
d’exclusions ciblées des soins de santé et à défendre les droits à la santé des personnes transgenres et 
de genre non conforme. L’année dernière, lorsque l’administration Trump a annoncé la proposition 
d’élimination de l’inclusion des personnes transgenres dans l’article 1557 de l’ACA, TUACtion-GLBT a de 
nouveau fourni un témoignage s’opposant à cette action.

Le leadership syndical sur les questions de santé et de soins de santé est une priorité pour de nombreux 
travailleur(euse)s GLBTBT+. Une employée d’une épicerie canadienne a souligné qu’il est crucial pour le 
syndicat d’aborder « les points d’intersection [lorsqu’il] cherche à protéger les travailleuses et les travail-
leurs ». En tant que femme transgenre souffrant d’un handicap physique, elle a continué en décrivant 
certaines des intersections entre les droits des personnes GLBTBT+ et ceux des personnes handicapées : 
« Nous avons en fait plusieurs personnes qui ont des problèmes de santé mentale. Nous avons quelques 
personnes qui ont des handicaps physiques – pas aussi importants que le mien, mais si vous essayez de 
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vous occuper d’une épaule qui vous pose des problèmes, c’est quand même un gros problème dans une 
épicerie. J’aimerais que le syndicat se penche sur ces intersections. » 
 
Les campagnes d’éducation menées par les syndicats peuvent contribuer à ce que les personnes GLB-
TBT+ et les services de prestations comprennent leurs droits légaux et contractuels et puissent accéder 
à des informations supplémentaires. Comme l’a dit un travailleur transmasculin du centre du littoral de 
l’Atlantique : « Si je voulais faire une transition sur le lieu de travail, comment m’y prendrais-je? Y a-t-il 
des ressources que je peux consulter pour savoir quelles sont mes protections? Où il n’y a même pas de 
protections? Parce qu’il y a beaucoup de choses au niveau de l’État, du gouvernement fédéral, du comté 
et de la ville qui changent souvent, et beaucoup de gens ne sont pas protégés à bien des égards. Quelles 
sont donc les protections prévues par la loi? Quelles sont les protections prévues dans le contrat? ... 
C’est juste une sorte de vide. » 

En Californie, un homme transgenre a expliqué comment le service des avantages sociaux de son 
syndicat lui avait été utile dans sa recherche d’un fournisseur de soins de santé d’affirmation sexuelle : 
« Pour moi, étant transgenre, je suis reconnaissant pour le soutien, et je suis reconnaissant qu’ils m’aient 
donné des ressources. Et le service de la santé m’a montré les endroits où je pouvais aller qui seraient 
favorables aux personnes GLBTBT. »

Il est important, pour le bien-être des personnes GLBTBT+ et de leurs familles, d’éliminer les obstacles 
afin que tou(te)s les membres soient informé(e)s de leurs protections et avantages. Les travailleur(euse)
s GLBTBT+ ont été historiquement exclu(e)s des prestations de santé liées à la famille, notamment des 
prestations d’assurance maladie pour les membres de la famille et des congés médicaux familiaux qui 
ont été conçus pour les structures familiales légalement reconnues. La majorité des participant(e)
s GLBTBTINB+ ont déclaré ne pas avoir eu accès à l’assurance maladie pour un(e) membre de leur 
famille ou n’avoir pas profité d’un congé médical familial. Les participant(e)s GLBTBTINB+ étaient moins 
nombreux(ses) à avoir demandé ces prestations que ceux et celles qui n’étaient pas GLBTBTINB+. Les 
résultats relatifs au congé médical familial sont particulièrement frappants : Un(e) participant(e) non-GL-
BTBT+ sur deux avait demandé et obtenu un congé familial médical, contre seulement une personne 
GLBTBTINB+ sur 5. Comprendre si et pourquoi les personnes GLBTBT+ ne bénéficient pas équitablement 
de ces formes de compensation peut être un domaine important pour des recherches et des actions 
supplémentaires. 
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La solidarité et l’altruisme entre collègues peuvent jouer un rôle important dans le processus de chan-
gement des attitudes, d’intervention dans les cas de harcèlement et de formulation de réponses à la 
discrimination. Soixante-six pour cent des personnes que nous avons interrogées ont déclaré avoir parlé 
à leurs collègues de travail du fait qu’elles avaient observé de mauvais traitements infligés aux GLBTBT+ 
ou en avaient fait l’expérience. La formation et l’éducation peuvent aider les membres, et en particulier 
les délégué(e)s syndicaux(ales) et le personnel du syndicat, à identifier les cas de discrimination anti-GL-
BTBT+ et à réagir de manière appropriée. 
 
Les membres GLBTBT+ ont utilisé une série de stratégies pour lutter directement contre la discrimi-
nation ou le harcèlement sur le lieu de travail. Une employée d’une épicerie du Nord-Ouest a raconté 
qu’elle avait fait savoir à son gestionnaire que ses commentaires sur son apparence physique la met-
taient mal à l’aise. Elle est également allée voir le supérieur de celui-ci pour discuter du problème, ce qui 
a permis de régler la situation : « Il ne m’a pas vraiment dit deux mots depuis! » Une travailleuse en char-
cuterie et déléguée syndicale du centre du littoral de l’Atlantique a déclaré que lorsqu’elle était témoin 
de préjugés ou discrimination, elle en parlait aux chefs des départements, au personnel des ressources 
humaines et même au directeur du magasin pour « régler le problème ». Bien que ces travailleuses se 
soient attaquées elles-mêmes à ces problèmes, le fait de pouvoir compter sur le syndicat pour intervenir 
et prendre des mesures les protège contre les réactions négatives ou les représailles.
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Formation sur l’équité GLBTBT+ sur le lieu de travail
La plupart des gens n’ont pas eu l’occasion de connaître l’histoire du militantisme GLBTBT+ et ses 
recoupements avec le mouvement syndical contemporain. Il ressort clairement de notre enquête 
que certains membres ne comprennent pas ou sous-estiment considérablement la nécessité pour le 
syndicat de poursuivre ses efforts en matière d’équité GLBTBT+ et de faire preuve de solidarité politique.  
 
TUACtion-GLBT a développé et défendu des programmes de formation sur le lieu de travail afin de 
combler les lacunes en matière de sensibilisation aux luttes pour la justice sociale pour les personnes 
GLBTBT+ et de réduire la discrimination et le harcèlement au travail. Environ un tiers des participant(e)
s à l’enquête avaient reçu, sur leur lieu de travail actuel, une formation incluant un contenu portant sur 
les enjeux GLBTBT+. La plupart des formations ont été dispensées par le syndicat ou l’employeur, et 
quelques-unes par un organisme extérieur (voir figure 12). 

35%

A reçu une formation 
sur l'inclusion des 

personnes GLBTBT+ 
sur le lieu de travail

64%

53%

35%

La formation a été fournie par :

Le syndicat

L'employeur

À l'extérieur
de l'organisation

Figure 12 : Formation à l’inclusion des personnes GLBTBT+ sur le lieu de travail
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La formation syndicale sur le lieu de travail peut contribuer à faire en sorte que les travailleur(euse)s 
comprennent les protections existantes pour les personnes GLBTBT+ incluses dans leurs conventions 
collectives et les possibilités de faire appel au syndicat en cas de discrimination et de harcèlement 
anti-GLBTBT+. La formation peut également faire évoluer les valeurs et les attitudes en matière de 
protection des droits des personnes GLBTBT+. Les participant(e)s à l’enquête qui avaient reçu une 
formation étaient mieux informé(e)s des protections pour les personnes GLBTBT+ dans leurs conven-
tions collectives et étaient favorables à leur utilisation pour obtenir ces protections. Ces participant(e)s 
ont également fait preuve d’une meilleure sensibilisation et d’une meilleure réceptivité face à la discri-
mination anti-GLBTBT+ sur le lieu de travail et étaient plus enclin(e)s à parler avec leurs représentant(e)
s syndicaux(ales) lorsqu’ils ou elles étaient témoins ou victimes de discrimination anti-GLBTBT+ (voir 
tableau 4).

Tableau 4 : Impact de la formation à l’inclusion sur la connaissance et le soutien des protections 
pour les personnes GLBTBT+ dans les conventions collectives

Impact des formations sur l’inclusion
% de membres qui ont 

suivi une formation

% de membres qui 
n’ont pas 

suivi une formation

Savaient que leur convention collective comportait ou ne 
comportait pas de protections contre la discrimination fondée 
sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre 

74 51

Ont informé la direction d’incidents de discrimination anti-
GLBTBT+ (parmi ceux et celles qui en ont observé)

45 34

Ont parlé à un(e) représentant(e) syndical(e) de discrimination 
anti-GLBTBT+

41 19

Ont déposé un grief concernant la discrimination anti-GLBTBT+ 11 4

Les travailleur(euse)s GLBTBT+ ont souligné le besoin prioritaire de formation et d’éducation, et cer-
tain(e)s ont fourni des exemples de la manière dont les recommandations relatives à la formation ont 
été intégrées sur leur lieu de travail et dans les réunions syndicales. Par exemple, un travailleur canadien 
du secteur de la vente au détail a indiqué qu’il avait vu les pratiques suivantes incorporées sur son lieu de 
travail : « Des pronoms inclus sur les porte-noms et dans les signatures de courriel; des toilettes neutres; 
une formation sur la diversité pour tout le personnel; et des affiches avertissant les clients et le person-
nel d’utiliser un langage neutre s’ils ou elles ne sont pas sûrs de l’identité d’une personne ».

Une travailleuse de la santé canadienne a évoqué le pouvoir de la formation GLBTBT+ parrainée par le 
syndicat, affirmant qu’elle avait été l’un des facteurs les plus importants pour créer un changement de 
culture et faire en sorte que chacun comprenne qu’il y a « des conséquences à ses actes ». Non seu-
lement a-t-elle été témoin d’un changement de culture, mais elle a exprimé son sentiment de « re-
connaissance et de gratitude pour la prise en charge de cette cause », ce qui lui a permis de s’exprimer 
davantage sur les questions GLBTBT+ au travail.
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Les répondant(e)s à l’enquête et les personnes interviewées ont exprimé leur soutien à la formation 
sur le lieu de travail en tant que stratégie visant à améliorer l’environnement de travail. Cependant, les 
travailleur(euse)s GLBTBT+ ont insisté sur le fait que le contenu et la manière dont celui-ci est délivré 
doivent être une considération importante. Un employé d’une épicerie de la côte Ouest a parlé de la 
nécessité de reconnaître et de créer des espaces pour les membres de la communauté GLBTBT+ dans le 
contexte de la formation sur le lieu de travail et des réunions de membres. Une employée d’une épicerie 
du centre du littoral de l’Atlantique a suggéré « d’identifier des leaders de la base et de les former » pour 
animer des ateliers. Selon les répondant(e)s, une formation dirigée par les membres, une approche 
ascendante, serait plus responsabilisante qu’une formation en ressources humaines où « tout le monde 
va simplement s’en moquer ».

Une formation formelle permettrait également d’alléger la pression liée à l’obligation de dispenser 
une formation informelle aux collègues et à la direction. Une employée d’une épicerie du Nord-Ouest 
a déclaré qu’elle aimerait voir « plus de matériel présenté pour les personnes qui ne s’identifient pas 
comme GLBTBT, car je me souviens que beaucoup de gens venaient me poser des questions et que 
j’étais leur personne de référence pour ce genre de problèmes ». Un employé canadien du secteur du 
carburant a également mentionné ce problème et la nécessité d’identifier une personne au sein du 
syndicat qui pourrait s’occuper de la discrimination anti-GLBTBT+ et fournir davantage d’éducation. 
Comme l’a fait remarquer un membre du secteur de la santé de l’Ouest, « plus il y a d’éducation et de 
formation, mieux c’est, pour tenir les gens responsables de leurs actes. Je me sens très fier et en sécurité 
de travailler pour [mon entreprise], sachant que c’est un lieu de travail sûr pour les personnes GLBTBT+. » 
Les ateliers éducatifs qui élargissent les cercles de responsabilité peuvent constituer une première étape 
pour favoriser un environnement de travail où les travailleur(euse)s GLBTBT+ se sentent en sécurité.

Les voies vers le pouvoir et la justice syndicale
Élaborer des programmes de syndicalisation et d’éducation syndicale axés sur les problèmes et 
centrés sur les travailleur(euse)s, qui mettent l’accent sur la défense et l’affirmation des droits 
et des identités des travailleur(euse)s GLBTBT+.

Lorsque les dirigeant(e)s syndicaux(ales), les délégué(e)s syndicaux(ales), les organisateur(trice)s et 
les éducateur(trice)s intègrent et soulignent intentionnellement les expériences des communautés de 
travailleur(euse)s historiquement marginalisées et exclues dans leurs programmes, une redistribution du 
pouvoir des travailleur(euse)s et des voies vers l’équité au travail sont possibles.

• Créer une culture d’intégration du genre en adoptant un langage neutre, en s’abstenant de 
présumer de l’identité sexuelle et en normalisant les pratiques de partage des pronoms (p. ex., en 
ajoutant les pronoms sur les porte-noms lors des ateliers, des réunions et sur les lieux de travail).

• Utiliser une analyse intersectionnelle pour s’assurer qu’une perspective d’équité entre les sexes et 
envers les personnes GLBTBT+ est utilisée dans la totalité des activités politiques, des communi-
cations, des présentations, des formations et des ateliers du syndicat.
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Tableau 5 : Perception par les travailleur(euse)s GLBTBTINB+ de l’acceptation 
des personnes GLBTBT+ sur le lieu de travail

Groupes sur  
le lieu de travail

% très 
accueillant

% plutôt accueil-
lant

% non  
accueillant

Personnel du syndicat 77 20 3

Gestionnaires 53 40 7

Collègues 54 39 7

Client(e)s 25 61 14

Les participant(e)s non GLBTBT+ considèrent les lieux de travail comme étant plus accueillants que 
les participant(e)s GLBTBT+. Cette différence de point de vue est particulièrement notable en ce qui 
concerne l’acceptation des travailleur(euse)s ITNB+. Alors qu’un cinquième seulement des travail-
leur(euse)s ITNB+ estimaient que les gestionnaires acceptaient très bien les personnes ITNB+, plus de la 
moitié des participant(e)s non GLBTBT+ estimaient que la direction et les collègues de travail les accep-
taient très bien (voir tableau 6). Ceux et celles qui n’ont jamais observé de discrimination anti-GLBTBT+ 
peuvent croire qu’elle n’existe pas et sont moins susceptibles de la reconnaître lorsqu’elle se produit. 

Tableau 6 : Perception par les travailleur(euse)s ITNB+ de l’acceptation des personnes ITNB+ sur le lieu de travail

Groupes sur le lieu 
de travail

% très 
accueillants % plutôt accueillant % non accueillant

Personnel du syndicat 55 36 9

Gestionnaires 21 56 23

Collègues 28 52 20

Client(e)s 7 46 47

Les travailleur(euse)s GLBTBT+ ont décrit comment ce manque de perspective a conduit les gestion-
naires à ignorer, minimiser, voire rationaliser les comportements discriminatoires. Comme l’a dit une 
employée de la vente au détail du Nord-Est, « la haute direction rejette le harcèlement des personnes 
GLBTBT en disant : "Les mots ne blessent pas les gens" et qu’il faut juste s’entendre et se taire. Cela s’est 
produit à plusieurs reprises. » Une autre employée d’une épicerie du Nord-Est a partagé l’attitude tout 
aussi dédaigneuse de son gestionnaire : « Ils ont dit : "Je sais que votre génération est celle où tout le 
monde est blessé, mais les mots ne blessent pas" et on m’a dit de l’ignorer. »
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Les personnes interviewées dans le cadre de l’étude ont fait des suggestions sur la manière dont les 
entreprises pourraient rendre leur soutien aux personnes GLBTBT+ plus visible pour les gestionnaires 
et les client(e)s. Par exemple, une employée d’une épicerie a suggéré d’inclure les pronoms sur les 
porte-noms et dans les signatures de courriel, ainsi que « des panneaux avertissant les client(e)s et le 
personnel d’utiliser un langage neutre s’ils ou elles ne sont pas sûrs de l’identité d’une personne ». Les 
enseignes pourraient inclure « Tous sont les bienvenus » avec un arc-en-ciel ou un symbole de fierté 
pour signaler la culture inclusive de l’entreprise.37

Même lorsque les mêmes politiques sont appliquées à tous les travailleur(euse)s, il peut y avoir des 
impacts disparates sur les travailleur(euse)s GLBTBT+, notamment le fait d’être obligé de divulguer 
des renseignements sur son orientation sexuelle ou son identité de genre dans un lieu de travail peu 
accueillant. Une employée d’une épicerie a décrit l’un de ses collègues qui s’est senti poussé à sortir du 
placard afin d’obtenir des prestations pour son mari décédé et s’est demandé si une personne dans une 
relation hétérosexuelle devrait produire une licence de mariage pour que le traitement de ces mêmes 
prestations puisse commencer. Le collègue n’avait pas révélé son partenariat avec une personne du 
même sexe à la direction, si bien que le fait de lui demander de produire ce type de document revenait à 
« l’obliger à se révéler ». Des situations comme celle-ci mettent fin à l’idée fausse selon laquelle l’identité 
GLBTBT+ est avant tout une question privée qui n’a rien à voir avec la syndicalisation des travailleur(euse)
s.

La situation générale s’est améliorée ces dernières années, notamment dans les lieux de travail syndi-
qués. Dans les enquêtes comme dans les entrevues, les travailleur(euse)s GLBTBT+ ayant une longue an-
cienneté dans les TUAC ont commenté les changements de valeurs et de pratiques dont ils et elles ont 
été témoins sur leur lieu de travail et au sein du syndicat. Réfléchissant à son expérience au fil des ans, 
une membre canadienne du secteur de la santé raconte combien son expérience était différente dans le 
passé : « Ça a totalement changé… Je dirais que pendant les 10 premières années où j’étais là, [j’étais] un 
peu dans le placard… Avec le syndicat qui travaille beaucoup sur les questions LGBT ces derniers temps, 
j’ai l’impression que ma vie fait maintenant un tout. Mon travail, mon moi, le fait d’être un être humain, et 
puis le syndicat tous ensemble, donc ça fait vraiment du bien. » Une employée plus récemment embau-
chée d’une épicerie du Nord-Ouest a également noté l’impact positif de la diversité accrue sur le lieu de 
travail et de la visibilité des personnes GLBTBT+ dans le syndicat : « Parler avec des collègues GLBTBT+ 
m’a permis de me sentir mieux accueillie, et beaucoup d’autres collègues ont affirmé mon genre. J’ai 
également été heureux de constater que notre syndicat soutient les droits des allosexuel(le)s et qu’il a 
participé à un événement local de la Fierté GLBT. » Le soutien du syndicat permet aux travailleur(euse)
s de défendre leurs collègues GLBTBT+. Une membre du syndicat du Nord-Est a raconté comment elle 
a pris des mesures pour mettre fin à une culture de non-acceptation après le départ d’un collègue à 
cause de son gestionnaire et après avoir remarqué à quel point certain(e)s jeunes employé(e)s étaient 
effrayé(e)s

Discrimination anti-GLBTBT+ sur le lieu de travail
Près de la moitié des participant(e)s avaient observé ou subi une forme de discrimination ou de mauvais 
traitements anti-GLBTBT+ sur leur lieu de travail au cours des cinq dernières années. Les travailleur(euse)
s GLBTBT+ étaient plus conscient(e)s des attitudes anti-GLBTBT+, qu’ils ou elles aient été directement 
ciblé(e)s ou non; 72 % avaient observé de la discrimination, contre seulement 40 % des participant(e)s 
non GLBTBT+ (voir figure 14).
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Un caissier d’épicerie transgenre a raconté qu’il avait fait appel au syndicat lorsqu’il a été victime de dis-
crimination de la part de la direction. Après avoir changé de nom et obtenu un nouveau porte-nom, un 
gérant de magasin intérimaire lui a demandé de s’asseoir et lui a dit qu’il devait recommencer à utiliser 
son ancien porte-nom. Le travailleur s’est souvenu : « Je me suis senti tellement blessé, mais j’ai fait ce 
qu’il m’a dit. » Il a alors demandé l’aide du syndicat, expliquant à leur représentant(e) syndical(e) : « Je ne 
peux plus faire semblant. » Le soutien et la défense du syndicat ont été essentiels pour que ce travailleur 
obtienne la reconnaissance de son statut de personne GLBTBT+ et la reconnaissance du fait que per-
sonne n’a le droit de lui refuser son identité.

58% 26% 13%

A été appelé(e) par le 
mauvais pronom

Intimidation, harcèlement 
sexuel ou violence 
physique au travail

A reçu la demande de 
s'habiller ou de se 

présenter différemment

Figure 16 : Discrimination anti-ITNB+ sur le lieu de travail
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Orientation ouvertement révélée au travail
C’est juste micro, mon petit monde sur les premières lignes. Lorsqu’une nouvelle personne 
entre dans notre magasin en tant que travailleur ou travailleuse, [j’espère] que personne ne 
suppose quoi que ce soit à son sujet, qu’elle se sent à l’aise d’être exactement qui elle est et 
qu’elle sait qu’elle ne subira aucune discrimination cachée ou ouverte à cause de ce qu’elle 
est. Ce serait un rêve utopique plein d’espoir pour l’avenir.

– Membre des TUAC et employée d’une épicerie en Virginie

Un indicateur important d’un lieu de travail inclusif est de savoir si les personnes GLBTBT+ se sentent à 
l’aise que leurs collègues soient au courant de connaissent leur identité, leurs relations ou leur famille. 
Pour certain(e)s, la décision de simplement mentionner le nom d’un(e) conjoint(e) ou d’un(e) parte-
naire, de parler des projets de fin de semaine ou de partager des événements importants de la vie peut 
nécessiter une réflexion approfondie pour savoir s’il est prudent de le faire.

Figure 17 : Membres qui ont révélé leur orientation au travail

Travailleur(euse)s 
GLBTBT+

49%

29%

22%

53%

23%

24%

42%

38%

20%

33%

49%
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Travailleur(euse)
s ITNB+

GLBTBTINB+ de 
moins de 30 ans

GLBTBTINB+ de 
30 ans ou plus

avec la plupart des 
gens/tous

avec certaines 
personnes

avec quelques 
personnes/aucune personne

Personne ne connaissait ma vie là-bas, car elle était gardée 
secrète, parce que j’avais peur d’en parler avec d’autres 

personnes. 
– Employée d’un commerce de détail

« 
 »
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Environ la moitié des travailleur(euse)s ITNB+ et un tiers des travailleur(euse)s GLBTBT+ ont déclaré que 
peu de personnes ou personne au travail n’étaient au courant de leur identité (voir figure 17). Bien que 
les jeunes travailleur(euse)s soient plus nombreux(ses) à s’identifier comme GLBTBTINB+, ils et elles sont 
généralement moins ouvert(e)s au travail que ceux et celles âgé(e)s de plus de 30 ans. Cette différence 
peut être due au fait que les jeunes adultes sont à des stades différents dans l’identification de leur 
orientation et des processus socioémotionnels impliqués dans le fait de se sentir prêt(e) à partager cette 
information avec sa famille, ses ami(e)s ou ses collègues de travail.38

De nombreux travailleur(euse)s ont fait part de leur confort à l’idée d’avoir révélé leur orientation au 
travail. Une employée d’une épicerie du Midwest a raconté comment elle participe à des « conver-
sations autour de la machine à café qui abordent certains sujets. J’aime provoquer. J’aime avoir des 
conversations que peu d’autres personnes aiment avoir, et j’aime lancer des défis à ce sujet. J’aime donc 
aborder ce sujet et voir le point de vue des autres personnes avec lesquelles je travaille. Je ne pense pas 
qu’il s’agisse d’un sentiment négatif à l’égard de la communauté ou de quoi que ce soit de ce genre; c’est 
juste plutôt tacite. Mais je pense que le climat est confortable. »

Une employée d’un commerce de détail de la côte Est a raconté que dans son ancien emploi, personne 
n’était au courant de sa partenaire : « Personne ne connaissait ma vie là-bas, car elle était gardée secrète 
parce que j’avais peur d’en parler avec d’autres personnes. » Ses collègues de travail parlaient de sa par-
tenaire comme d’une amie ou d’une sœur. Sur son lieu de travail actuel, elle a le sentiment d’avoir une 
voix et une plateforme en tant que « leader gaie, femme de couleur », ce qu’elle attribue en partie au fait 
d’être dans un lieu de travail syndiqué et à son engagement en tant que dirigeante syndicale.

Dans la région du centre du littoral de l’Atlantique, un travailleur de l’entretien a rappelé comment il 
avait souligné l’intérêt du syndicat pour les questions GLBTBT+ afin de réconforter une collègue qui ne 
voulait pas parler de l’enquête TUACtion-GLBT. Il a écouté ses inquiétudes concernant « où l’information 
finirait » et a répondu en lui disant que « c’est à cela que sert le syndicat. C’est pourquoi nous avons un 
programme TUACtion-GLBT. C’est pourquoi cela se produit, parce que cela n’a jamais été le cas aupa-
ravant. » Le fait de savoir qu’elle était soutenue par le syndicat lui a donné la confiance nécessaire pour 
parler des questions GLBTBT+ au travail.

Les participant(e)s qui n’étaient pas ouvert(e)s au travail craignaient d’être stéréotypé(e)s, d’être per-
çu(e)s comme non professionnel(le)s ou de perdre des liens ou des relations sociales (voir tableau 7). 
Près d’un tiers des participant(e)s ont déclaré qu’ils et elles ne se sentaient pas en sécurité d’être ouver-
tement GLBTBT+ au travail, et près d’un quart pensaient que leurs supérieur(e)s direct(e)s ne seraient 
pas réceptif(ve)s. Certains(e) craignaient d’être harcelé(e)s, ostracisé(e)s, de se voir refuser une promo-
tion ou d’être congédié(e)s.39 
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Tableau 7 : Peur d’être ouvert(e) au travail

Les craintes des participant(e)s % de l’ensemble des participant(e)s 
GLBTBTINB+

Être stéréotypé(e) 53

Être perçu non professionnel(le) 49

Perte de connexions 45

Ne pas se sentir en sécurité 31

Superviseur(e) direct(e) peu accueillant(e) 22

Une caissière d’épicerie canadienne a décrit comment le fait d’avoir révélé son orientation au travail était 
« un équilibre délicat ». Elle a décrit comment certain(e)s collègues étaient « plutôt ouvert(e)s », tandis 
que d’autres « choisissaient de rester dans le placard ». Elle a cité le « sentiment de ne pas être en sécuri-
té » comme raison pour laquelle certaines personnes ne révèlent pas leur orientation au travail et a parlé 
de la façon dont ses collègues évaluent la situation : « Il n’est pas rare qu’une jeune personne nouvelle-
ment embauchée dans le magasin s’approche de moi ou de quelqu’un d’autre qui est ouvert et discute 
avec lui. » Dans le même ordre d’idées, un employé d’une entreprise de charcuterie du centre du littoral 
de l’Atlantique a expliqué qu’un collègue de travail n’était pas certain « de se sentir en sécurité de sortir 
du placard au travail ». En Virginie, la communauté au sens large n’était pas non plus « très favorable aux 
personnes homosexuelles : ils ont tendance à harceler les gens ».

Sécurité au travail
De nombreux(ses) membres GLBTBT+ que nous avons interviewé(e)s ont parlé de situations où ils et 
elles ne se sentaient pas en sécurité au travail, et tou(te)s ont reconnu que des collègues GLBTBT+ ne se 
sentaient pas en sécurité au travail, certain(e)s ayant même quitté leur emploi. Plus de deux tiers des par-
ticipant(e)s ITNB+ et près de la moitié des participant(e)s GLBTBT+ ont déclaré s’être senti(e)s en danger 
sur leur lieu de travail actuel au moins une fois en raison de leur genre ou de leur sexualité (voir figure 18). 
Une employée d’une épicerie du Midwest a expliqué comment le syndicat avait contribué à faire de son 
lieu de travail un espace plus sécuritaire pour les personnes GLBTBT+ en incluant dans sa convention col-
lective des dispositions relatives aux droits des personnes trans, avec cette réserve : « À ces égards, nous 
avons fait du bon travail, mais je pense qu’il y a encore beaucoup à faire. » Cette méfiance peut expliquer 
la difficulté que nous avons eue à recruter davantage de participant(e)s pour les entrevues. 

Les valeurs syndicales et les expériences des travailleuses et travailleurs GLBTBT+
46



 

Plaidoyer pour des toilettes neutres
On ne demande pas que du jour au lendemain, toutes les toilettes soient neutres. Mais si 
vous vous lancez dans une rénovation, pourquoi ne pas l’intégrer sur un étage à la fois et en 
donner les raisons. Et pendant que vous faites ce genre de choses, vous pouvez aussi aider, 
en passant, [à] la communication : Voici une bonne personne à qui parler dans votre syndicat 
si vous avez des problèmes. J’aimerais simplement voir plus de communication et d’éduca-
tion pour les gens.

– Membre des TUAC et employé de l’industrie chimique au Canada

 
En 2015, l’Occupational Safety and Health Administration (OSHA) du département américain du Travail 
(DOL) a publié un guide sur l’accès aux toilettes pour les travailleur(euse)s transgenres, qui stipule que 
tou(te)s les employé(e)s, y compris les employé(e)s transgenres, doivent avoir accès à des toilettes 
correspondant à leur identité de genre.40 Si cette protection a été cruciale, elle est souvent insuffisante. 
Un employé de genre non conforme canadien de l’industrie chimique a décrit le stress lié à l’utilisation 
des toilettes et aux codes vestimentaires au travail : « Je trouve qu’il est très difficile de respecter les 
codes vestimentaires et je trouve que le fait que nous ayons des toilettes communes pour les femmes 
et les hommes est assez inquiétant tout au long de la journée. Je pense que c’est probablement ma plus 
grande bête noire : devoir choisir les toilettes où je vais. »

Les travailleur(euse)s transgenres et non binaires des États-Unis et du Canada ont évoqué des interac-
tions négatives avec leurs collègues concernant l’utilisation des toilettes, notamment des collègues qui 
« flippent ». De tels incidents peuvent devenir des rencontres quotidiennes. Une femme transgenre 

42%67%

Figure 18 : Participant(e)s qui ne se sentent pas en sécurité au travail

Travailleur(euse)s ITNB+ Travailleur(euse)s GLBTBT+
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canadienne travaillant dans une épicerie a décrit la nécessité de défendre ses intérêts en réponse à 
des rencontres négatives dans les toilettes : « Il y a eu quelques fois où de nouvelles personnes sont 
arrivées dans le magasin, de nouvelles employées, et elles ont eu un problème avec le fait que j’utilise 
les toilettes des femmes. C’est juste quelque chose que je ne supporterai pas. Je m’adresse directement 
au gestionnaire de service, et je ne lui laisse pas de choix. C’est comme, "Vous allez parler avec cette 
personne maintenant". » Bien qu’elle ait réussi à obtenir de la direction qu’elle réagisse rapidement aux 
problèmes présentés par ses collègues, le fait de partager les toilettes avec les client(e)s a soulevé une 
série supplémentaire d’anxiétés et de défis. Un employé d’une épicerie de la côte Ouest a expliqué 
qu’il voulait utiliser les toilettes pour hommes, mais qu’il ne se sentait pas à l’aise dans une installation 
partagée avec les clients. La prise de contact avec le représentant syndical s’est avérée utile pour obtenir 
l’accès à des toilettes neutres.

Les sections locales jouent un rôle actif pour assurer l’accès à des toilettes neutres comme condition de 
travail de base (voir figure 19). Les toilettes neutres ne sont pas identifiées par sexe et sont généralement 
à occupation unique. Assurer l’accès à des toilettes proches, à occupation unique et neutres est une 
solution structurelle qui non seulement accroît la sécurité et la dignité des travailleur(euse)s transgenres 
et non binaires, mais peut également contribuer à répondre à une série d’autres besoins en matière 
d’intimité dans les toilettes. 

Figure 19 : Accès à des toilettes neutres au travail

35 %
ont des toilettes 
neutres dans leur 

lieu de travail
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Le cheminement vers la justice sociale

Créer des espaces sécurisés au sein du syndicat et des centres communautaires affiliés où les tra-
vailleur(euse)s peuvent aborder et dénoncer la violence, à la discrimination et au harcèlement 
GLBTBT+ au travail et y résister.

Les changements de paradigme au sein des syndicats et des espaces d’éducation syndicale peuvent 
améliorer les expériences et les conditions de travail des travailleur(euse)s GLBTBT+. Les syndicats de-
vraient donner à tous les travailleur(euse)s des ressources et des formations supplémentaires concer-
nant la navigation et la défense des politiques d’inclusion et d’équité GLBTBT+.

• Clarifier et rationaliser les processus de signalement et de documentation de la discrimination et 
du harcèlement au travail.

• Proposer fréquemment aux travailleur(euse)s des programmes de formation sur la manière de 
faire face à la discrimination, au harcèlement ou aux mauvais traitements à l’égard des personnes 
GLBTBT+, que ce soit de la part de client(e)s ou de collègues, et défendre l’inclusion, l’équité et les 
identités GLBTBT+ sur le lieu de travail.

• Former les représentant(e)s syndicaux(ales) à l’écoute active lors de tête-à-tête, de conversa-
tions courageuses, de contacts avec les pairs et de la création de plans d’action pour résoudre les 
conflits soulevés par les travailleur(euse)s au sujet des griefs et des problèmes de discrimination.

• Continuer à défendre et à étendre les lois locales et fédérales qui protègent les travailleur(euse)
s GLBTBT+ contre les formes structurelles d’oppression (p. ex., les codes vestimentaires et les 
toilettes propres au genre).
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Conclusion
Ce rapport souligne le pouvoir du syndicat à agir comme catalyseur du changement pour les travail-
leur(euse)s GLBTBT+. En travaillant avec d’autres défenseurs et organisations, les syndicats ont pu 
créer des lieux de travail plus sûrs et plus équitables. Mais le travail est loin d’être terminé. Les travail-
leur(euse)s GLBTBT+, leurs familles, leurs ami(e)s et leurs communautés continuent d’être confrontés 
à de nombreuses formes d’inégalités et d’indignités. Pour assurer l’équité pour les travailleur(euse)
s GLBTBT+, les syndicats doivent continuer à prendre des mesures audacieuses et courageuses en 
solidarité avec les mouvements pour la justice sociale et économique GLBTBT+.

Les travailleur(euse)s GLBTBT+, comme ceux et celles mis en avant dans ce rapport, ont le pouvoir de 
faire changer les choses au travail et dans le monde. Investir dans le leadership des travailleur(euse)s 
GLBTBT+ et de leurs allié(e)s est un moyen pour les syndicats de renforcer leur pouvoir. L’augmentation 
de la représentation des travailleur(euse)s GLBTBT+ renforce le sentiment d’appartenance de ces 
dernier(ère)s et crée des possibilités pour une plus grande collaboration entre les travailleur(euse)s afin 
d’améliorer les conditions de travail.

Dans une économie criblée de politiques de travail injustes et de cultures de travail toxiques, les 
militant(e)s syndicaux(ales) tel(le)s que ceux et celles des TUAC et de TUACtion-GLBT, ainsi que leurs 
allié(e)s, sont confronté(e)s à l’urgence de travailler avec et pour la communauté des travailleur(euse)
s afin d’aborder les luttes que les travailleur(euse)s GLBTBT+ rencontrent dans leur vie professionnelle 
quotidienne. Les voix des personnes mises en avant ici témoignent de la diversité de leurs expériences 
professionnelles et personnelles et de la manière dont elles ont été affectées par l’injustice raciale, 
la discrimination fondée sur la capacité physique, la discrimination fondée sur la classe sociale, le 
sexisme et la xénophobie. En acceptant le travail qui nous attend, les dirigeant(e)s syndicaux(ales) et les 
travailleur(euse)s pourront s’engager ensemble pour obtenir la justice sociale pour les travailleur(euse)s 
GLBTBT+.

Les valeurs syndicales et les expériences des travailleuses et travailleurs GLBTBT+
50



Annexe
Tableau A1 : Caractéristiques de l’échantillon de l’enquête

% de tou(te)s les participant(e)
s à l’enquête

% de participant(e)s 
GLBTBTINB+

% de participant(e)s 
non GLBTBT+

Industrie

Épicerie 62 64 61

Vente au détail 17 20 16

Emballage et transformation 9 4 11

Soins de santé 5 4 6

Autres secteurs (p. ex., accueil, 
cannabis, finances, sécurité)

7 9 6

Région 

Canadaa 33 32 33

Centre 8 15 6

Centre du littoral de l’Atlantique 14 8 16

Midwest 7 5 9

Nord-Est 3 3 3

Nord-Ouest 14 18 12

Centre Sud 2 6 1

Ouest 18 12 20

Âgeb

18 à 24 ans 9 20 4

25 à 29 ans 10 17 8

30 à 34 ans 13 18 11

35 à 44 ans 21 21 21

45 à 55 ans 22 15 25

55 à 64 ans 21 8 26

65 ans ou plus 3 1 4

Race/ethnicité

Autochtones, Amérindiens 3 3 2

Afro-américains, Noirs 5 3 6

Asiatiques, Îles du Pacifique 4 2 4

Latinx 8 5 10

Multiraciaux 4 7 2

Blancs 72 76 72

Autre 5 4 5

Remarque. Il est possible que le total des pourcentages soit différent de 100 en raison de l’arrondissement.
a  Sur les 363 participant(e)s canadien(ne)s, 46 % se trouvaient en Ontario, 25 % en Colombie-Britannique, 19 % en Saskatche-

wan, 5 % en Alberta et 5 % dans les autres provinces et territoires.
b L’âge moyen était de 43 ans.
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Tableau A2 : Caractéristiques des participant(e)s aux entrevues

% de tou(te)s les participant(e)s 
aux entrevues

Industrie

Épicerie 58

Vente au détail 14

Emballage et transformation 7

Soins de santé 7

Autres secteurs (p. ex., accueil, 
cannabis, finances, sécurité)

14

Région 

Canada 21

Centre -

Centre du littoral de l’Atlantique 43

Midwest 7

Nord-Est 15

Nord-Ouest 7

Centre Sud -

Ouest 7

Âge

18 à 24 ans -

25 à 29 ans 43

30 à 34 ans -

35 à 44 ans 29

45 à 55 ans -

55 à 64 ans 21

65 ans ou plus 7

Race/ethnicité

Autochtones, Amérindiens -

Afro-américains, Noirs 7

Asiatiques, Îles du Pacifique -

Latinx 14

Multiraciaux 7

Blancs 65

Préfère ne pas le dire 7
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Glossaire
ALLIÉ(E) : Une personne (généralement hétéro-
sexuelle) qui soutient la communauté GLBTBT ou 
une autre identité que la sienne et s’y identifie. Les 
allié(e)s croient à la dignité et au respect de toutes 
les personnes et sont prêt(e)s à s’engager dans cette 
voie.41 

ALLOSEXUEL(LE) (« QUEER ») : Historiquement, un 
terme négatif, mais récupéré par certaines personnes 
GLBTBT comme une manière positive de se référer à 
leur orientation ou identité sexuelle; également utilisé 
de manière populaire pour se référer à une perspec-
tive ou une politique de non-normativité.

BISEXUEL(LE) : Attirance physique et émotionnelle 
pour les hommes et les femmes.

BISPIRITUEL(LE) : Certain(e)s autochtones s’identi-
fient comme étant bispirituel(le)s, plutôt que comme 
lesbiennes, gai(e)s, bisexuel(le)s ou transgenres. 
Historiquement, dans de nombreuses cultures 
autochtones, les personnes bispirituelles étaient des 
leaders et des guérisseuses respectées et se voyaient 
souvent accorder un statut spécial en raison de leur 
capacité unique à comprendre les perspectives des 
hommes et celles des femmes.

EN QUESTIONNEMENT :  Une personne qui n’est pas 
sûre de son orientation sexuelle ou de son identité de 
genre.

EXPRESSION DU GENRE : La façon dont une 
personne présente son genre à la société en général 
(p. ex., féminin, masculin, androgyne).

FLUIDITÉ DU GENRE : La croyance que les construc-
tions sociales de l’identité de genre et des rôles de 
genre se situent le long d’un spectre et ne peuvent 
pas être limitées à deux genres; le sentiment que le 
genre d’une personne diffère des notions sociétales 
traditionnelles de deux genres.

GAI(E) : Attirance physique et émotionnelle pour les 
personnes du même sexe; peut inclure les hommes et 
les femmes ou ne concerner que les hommes.

GLBTBT : Personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, 
transgenres, bispirituelles, allosexuelles ou en 
questionnement.

IDENTITÉ/ORIENTATION SEXUELLE : Sentiments 
profonds d’attirance émotionnelle et sexuelle pour 
des personnes du même sexe (lesbiennes ou gai[e]s), 
d’un autre sexe (hétérosexuel[le]s) ou de tout autre 
sexe (bisexuel[le]s ou pansexuel[le]s, etc.).

IDENTITÉ DE GENRE : Le sentiment qu’a une 
personne de son propre genre dans la société (p. ex., 
homme, femme, binaire, etc.).

INTERSEXE : Terme générique désignant les 
différences de caractères sexuels ou d’anatomie 
reproductive. Les personnes intersexes naissent avec 
ces différences ou les développent dans l’enfance. Il 
existe de nombreuses différences possibles au niveau 
des organes génitaux, des hormones, de l’anatomie 
interne ou des chromosomes, par rapport aux 
deux modes habituels de développement du corps 
humain.42

LESBIENNE : Une femme qui est attirée physique-
ment et émotionnellement par d’autres femmes.

NON BINAIRE : Ne pas s’identifier exclusivement 
comme un homme ou une femme. Une personne 
non binaire peut s’identifier à la fois comme un 
homme et une femme, quelque part entre les deux, 
ou complètement en dehors de ces catégories. Si 
de nombreuses personnes non binaires s’identifient 
comme transgenres, ce n’est pas le cas de toutes.43

PANSEXUEL(LE) : Attirance physique et émotionnelle 
pour les personnes de toute identité de genre.

TRANSGENRE : Décrit une personne dont l’identité 
de genre, l’apparence extérieure, l’expression ou 
l’anatomie ne correspondent pas aux attentes 
conventionnelles pour un homme ou une femme; 
souvent utilisé comme un terme générique pour 
représenter un large éventail d’identités et d’expres-
sions de genre non conformes.
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